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les miracles du Serviteur de Dieu, Nous rappelons aussi 1 o- 
bligation grave que leur fait le canon 2023 du Droit Cano­
nique, de demander à être entendus comme témoins, et s’ils 
ne sont pas cités devant le tribunal ecclésiastique, d'adres- 
ser leurs observations à Mgr McGuigan, Notre Vicaire Gé­
néral, qui sera le Promoteur de la Foi dans cette Cause. 
(Adresse: St. Joseph's Seminary, Edmonton, Alberta.)

Art. V. — Et sera la présente Ordonnance publiée 
dans le "Western Catolic" et la “Survivance” et lue dans 
toutes les. églises et chapelles de Notre Archidiocèse, le di- 
manche qui en suivra la réception.

Donné à Edmonton, dans Notre Palais archiépiscopal, sous 
Notre seing. le sceau de Nos armes et le seing du Secrétaire de 
Notre Archevêché, ce trentième jour de septembre de l’an de 
grâce 1929.

f HENRY JOSEPH.
Archevêque d’Edmonton.

Par mandement de Sa Grandeur Mgr l’Archevêque, 
Michael O’NEILL.

Secrétaire.

UNE SUPPLIQUE DU CANADA ET DES ETATS-UNIS 
AU SAINT-PERE

La canonisation des Bienheureux Martyrs

Une procédure d'une espèce assez rare, relative à une ins­
tance chère et d’un caractère spécial, est à se préparer, annon­
çait le 16 septembre dernier “L’Action Catholique” de Québec. 
Le Canada et les Etats-Unis vont s’unir pour dresser une suppli­
que conjointe qui sera signée par les notabilités ecclésiastiques 
et laïques des deux pays.

Cette supplique sollicitera humblement de Sa Sainteté 
Pie XI la faveur insigne d’une audition privilégiée en ce qui con­
cerne deux guérisons canadiennes, réputées extraordinaires et 
attribuées à l’intercession des Bienheureux Martyrs; elle deman­
dera aussi que soit fixée à l’année prochaine la canonisation des 
Bienheureux Martyrs.

On connaît la liste de ces Martyrs : les Pères Isaac Jogues, 
Gabriel Lalement, Noël Chabanel, Charles Garnier, Jean de 
Brébeuf et Antoine Daniel, ainsi que le Frère René Goupil et le 
donné Jean de la Lande. Or, ces deux derniers et le Père Jo­
gues sont morts aux Etats-Unis. Il se trouve donc que les deux 
pays sont intéressés à ces procès de canonisation et qu’ils asso-
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